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Procédure en cas de tempête de neige ou de verglas
La présente procédure vise à préciser les lignes de conduite à suivre en cas de tempête de neige ou de verglas pour le Club de nage synchronisée Vivelo de Rimouski.
1. Objectifs
Les objectifs poursuivis sont les suivants:

· S’assurer de la sécurité et du bien-être des athlètes;

· Déterminer la procédure permettant une prise de décision en tout temps;

· Identifier le rôle des différents intervenants;

· S’assurer de la diffusion rapide de l’information auprès des parents des athlètes;

2. Principe général
· Il est en premier lieu de la responsabilité de chacun des parents de juger de l’état des routes et de la sécurité de ses passagers en fonction des conditions et des prévisions météorologiques. 
3. Processus de décision
· Advenant le cas où la Commission scolaire des Phares suspende les cours, prendre note que le cours de nage synchronisée sera annulé cette journée là.
· Dans le cas où les conditions climatiques seraient précaires pendant la fin de semaine, le président du club et l’entraîneur chef prendront la décision d’annuler ou non le cours de nage prévu.  Les entraîneurs de chaque équipe auront la responsabilité de communiquer avec vous afin de vous aviser et ce, dans les meilleurs délais possible.  De plus, aussitôt qu’une décision d’annulation sera prise, les parents concernés par cette décision seront informés par courriel.
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